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Généralités 
L'aménagement et l'entretien des routes nationales dans la zone d'influence d'installations ferroviaires 
nécessitent une coordination avec l'exploitant des installations ferroviaires sous l'angle des études, du 
financement et de la réalisation. La présente fiche technique a été élaborée en collaboration avec des 
représentants de l'OFT ainsi qu'avec le service juridique de l'OFROU. Elle décrit la coordination nécessaire 
découlant en particulier des situations de risques dues aux ouvrages de croisement avec des installations 
ferroviaires. 

Les bases légales suivantes de la loi sur les routes nationales LRN art. 45 à 47 et de l'ordonnance sur les 
chemins de fer OCF art. 25 à 27 doivent être prises en considération. 

Etude de projets 
Lors de l'élaboration des projets, les normes et directives en vigueur ainsi que les manuels techniques de 
l'OFROU sont applicables. 

L'art. 27 al. 1 et 4 OCF doit également être pris en considération. Une analyse de risque devra 
éventuellement être élaborée conformément aux instructions de l'office fédéral des transports OFT. Des 
mesures appropriées peuvent en découler. 

Dans le cadre de l'étude de projet, le chef de projet de la filiale coordonne les aspects techniques avec le 
responsable de l'exploitation ferroviaire, d'entente avec le spécialiste du soutien technique FU. 

La prise de position de l'exploitation ferroviaire doit être jointe au dossier de projet OFROU. 

Les mesures de mise à terre pour la protection des personnes, des moyens d’exploitation et des ouvrages 
sont à traiter selon les spécificités liées à chaque projet. 

Financement 

Aménagement 

Nouvelles installations 

Dans le cas de nouvelles installations, leur propriétaire supporte l'ensemble des frais, y compris ceux liés 
aux mesures de protection durant la construction, ceux pour l'entretien constructif et d'exploitation ultérieur, 
ainsi que ceux pour le remplacement et la démolition éventuelle de l'ouvrage de croisement (LRN art. 45 / 
LCdF art. 25). 

Une convention ou un contrat de croisement sera établi avant la réalisation de l'installation entre l'exploitant 
des routes nationales et celui des chemins de fer. Ce document règlera les aspects liés à l'entretien cons-
tructif et d'exploitation de l'installation, à son remplacement et sa démolition éventuelle. 

Modification d'une installation ferroviaire existante 

Si le risque de choc augmente suite à la modification d'une installation ferroviaire (p.ex. voie supplémentaire, 
augmentation de la vitesse, etc.) l'art. 27 al. 2 OCF est applicable pour le financement des mesures de pro-
tection. 

Modification d'une installation existante des routes nationales 

Si le risque pour le chemin de fer augmente suite à la modification d'une installation des routes nationales 
(p.ex. voie de circulation supplémentaire, etc.) l'art. 27 al. 3 OCF est applicable pour le financement des 
mesures de protection, conformément à l'art. 46 al. 2 LRN. 
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Entretien 

Installation existante (p.ex. passage supérieur) avec convention ou contrat de croisement existants 

Les éventuelles mesures de protection au sens de l'OCF art. 27 al. 1 et 4 (observer les indications des 
dispositions d'exécution) sont financées selon les dispositions de la convention existante. 

Installation existante sans convention ou contrat de croisement 

Pour le financement des éventuelles mesures de protection à mettre en place au sens de l'OCF art. 27 al. 1 
et 4 (observer les indications des dispositions d'exécution), un accord entre les intéressés doit être négocié. 
Le principe des avantages retirés de la mesure de protection doit y être appliqué, conformément à l'art. 27 
LCdF (p.ex. chacun 50% → comme aussi bien l'utilisateur du chemin de fer que celui de la route en retirent 
un avantage commun). Une convention resp. un contrat de croisement doit être établi avant le début des 
travaux. 

Approbation de projet 
Dans le cadre de projets définitifs (AP), le secrétariat général du DETEC consulte l'OFT. 

Dans le cadre de projets d'entretien, l'OFROU (son soutien technique FU) consulte l'OFT. 
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Extraits de lois 

Extrait LRN art. 45 à 47 (Etat le 1er janvier 2022) 

Art. 45 
1
 Si une route nationale porte atteinte à des voies de communication, conduites ou autres installations analogues, ou si elle subit une 

atteinte par le fait de l’établissement de tels ouvrages, les frais de toutes les mesures nécessaires pour supprimer l’atteinte sont à la 
charge de celui qui exécute les nouveaux travaux. Les dispositions de la législation sur les télécommunications sont réservées.85 
2
 Si une nouvelle route publique est reliée à une route nationale existante, les intéressés doivent convenir de la répartition des frais. 

 
Art. 46 
1 Si des croisements de routes nationales avec d’autres voies publiques doivent être améliorés par des ouvrages nouveaux, tous ceux 

qui assument la charge de la construction de la route doivent contribuer aux frais de construction et d’entretien de ces ouvrages dans la 

mesure où ils sont exigés par le développement du trafic. 
2 Les frais des transformations de croisements entre des routes nationales et des voies ferrées se répartissent selon les dispositions de 

la loi fédérale du 20 décembre 195787 sur les chemins de fer. 

 
Art. 47 
1 Les art. 45, al. 1, et 46, al. 1, ne sont pas applicables dans la mesure où des accords divergents concernant les frais ont été ou seront 

conclus entre les intéressés. 
2 L’office statue sur les contestations relatives à la répartition des frais.89 Est réservée l’action de droit administratif prévue à l’art. 116, 

let. a ou b, de la loi fédérale d’organisation judiciaire du 16 décembre 194390 pour les contestations opposant la Confédération et des 

cantons, ou des cantons entre eux.91 

Extrait LCdF art. 25 à 27 (Etat le 1er janvier 2022) 
Art. 25 Frais166 
1 Lorsqu’un croisement doit être établi entre une nouvelle voie de chemin de fer servant au trafic public et une route publique ou entre 

une nouvelle route publique et le chemin de fer, le propriétaire de la nouvelle voie de communication supportera les frais de toute 

l’installation au lieu du croisement. 
2 L’usage du domaine routier ou ferroviaire au point de croisement doit être cédé gratuitement. 

 
Art. 26 Modifications aux croisements existants167 
1 Lorsqu’un passage à niveau doit être remplacé par un passage inférieur ou supérieur ou supprimé par suite du déplacement de la 

route, les frais de toutes les modifications des installations ferroviaires et routières seront supportés par : 

a. l’entreprise ferroviaire, si la modification est provoquée surtout par les besoins du trafic ferroviaire; 

b. le propriétaire de la route, si la modification est provoquée surtout par les besoins du trafic routier.168 

2 Dans tous les autres cas de changements apportés à un croisement, y compris l’adaptation et le perfectionnement des installations de 

sécurité, l’entreprise de chemin de fer et le propriétaire de la route se répartiront les frais découlant de l’ensemble des modifications aux 

installations ferroviaires ou routières dans la mesure où elles sont dues au développement du trafic empruntant l’un ou l’autre des 

moyens de communication. 
3 L’art. 25, al. 2, est applicable. 

 
Art. 27 Participation à raison des avantages 
1 Dans tous les cas, chacune des parties devra participer aux frais dans la mesure où elle retire des avantages de la modification des 

installations. 
2 Si l’une des parties présente des exigences spéciales dans l’intérêt de l’amélioration durable de ses propres installations ou de leur 

aménagement ultérieur, elle devra supporter seule les frais qui en découlent au point de croisement. 

Extrait OCF art. 27 (Etat le 1er janvier 2021) 
Art. 27168 Ouvrages à proximité, au-dessus et au-dessous du chemin de fer 
1 Les ouvrages à proximité, au-dessus et au-dessous du chemin de fer doivent être construits et protégés de manière à garantir une 

protection appropriée des passagers ainsi que des utilisateurs de l’ouvrage contre les dangers provoqués par des véhicules ferroviaires 

qui ont déraillé et quittent la voie. 
2 Dans les cas où, pour un ouvrage existant, le risque de choc est augmenté de manière significative par des modifications de 

l’infrastructure ou de l’exploitation ferroviaires, une protection appropriée doit être assurée par l’entreprise de chemin de fer. 
3 Dans les cas où, pour un ouvrage existant, le risque de choc est augmenté de manière significative par des modifications apportées à 

l’ouvrage lui-même ou à son utilisation, une protection appropriée doit être assurée par le propriétaire. 
4 Là où il y a danger que des véhicules routiers ou leur chargement puissent échouer sur la voie ferrée, des dispositifs de protection 

adéquats doivent être mis en place par le propriétaire de la route ou de la voie ferrée qui est source du danger. 
5 Les installations de transport par conduites à proximité, au-dessus et au-dessous du chemin de fer doivent être réalisées de manière à 

ce que les actions statiques, dynamiques, électriques ou électrochimiques n’affectent pas la sécurité du chemin de fer. 
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Disposition d'exécution de l'OCF (DE-OCF) 
(Etat le 1er novembre 2020): 

Office fédéral des transports OFT Dispositions d'exécution de l'OCF (DE-OCF) (admin.ch)  

 

→ Voir Dispositions d'exécution Ad art. 27 OCF, p. 180-181 

 

Guide Evaluation des risques de chocs de véhicules ferroviaires dans le cas d'ouvrages existants  
(Etat le 3 décembre 2012, en allemand): 

Office fédéral des transports OFT Guide risques de chocs de véhicules ferroviaires (allemand) (admin.ch)   

 

https://www.bav.admin.ch/bav/fr/home/droit/bases-legales-prescriptions/de-ocf.html
https://www.bav.admin.ch/bav/fr/home/themes-generaux/themes-specialises/auxiliaires-d-execution/guide/leitfaden-anprallrisiken-eisenbahnfahrzeuge.html

